
Question orale au Collège 

Objet : saccage de la plaine de jeux au Parc Astrid

A peine rénovée et pas même remise en service, la plaine de jeux du Parc Astrid, a été
victime d’un incendie volontaire à l’occasion du match de football qui opposait Anderlecht à
Zulte Waregem.

Pouvez-vous  me  confirmer  les  circonstances  de  cet  incendie  volontaire,  sachant  que  la
presse pointait la responsabilité de supporters mécontents ?
Quelles suites ont été données par la commune à ce regrettable acte de vandalisme ? 
Plainte a-t-elle été déposée ?
La plaine de jeux était-elle assurée et notre organisme assureur a-t-il confirmé sa prise en
charge ?
La plaine de jeu sera-t-elle rebâtie ? Dans quels délais et avec quelles modalités ? 

Je vous remercie de vos éclaircissements.

Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN
Conseiller communal et de Police 




